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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2026-103 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Médecine  

par LE VERGER DES BALANS (240002428),  

sur le site de l’HDJ LE VERGER DES BALANS (240019265) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de 

santé de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n°2025-240 du 24 juillet 2025 modifiant l’arrêté n°2024-581 du 9 décembre 2024 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2025 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 novembre 2025 

au 31 décembre 2025;  

- Vu l’arrêté 2025-682 en date du 15/10/2025 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins de « Médecine » ; 

- Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 4 mai 2026 (n°R75-2026-

04-30-00002) en date du 30 avril 2026 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par LE VERGER DES BALANS (240002428), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de « Médecine », sur le site de l’HDJ LE VERGER DES BALANS 

(240019265), sis 4 PLACE FRANCHEVILLE 24004 PERIGUEUX ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 22 mai 2026 ; 
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Considérant que LE VERGER DES BALANS, titulaire de l’autorisation d’exercer l’activité de Soins 

Médicaux et de Réadaptation (SMR) selon la modalité « gériatrie », sollicite une autorisation pour 

l’activité de soins de médecine, selon la modalité « adultes », en hospitalisation à temps partiel (HTP) 

programmée, dans le cadre de la création du site de l’HDJ LE VERGER DES BALANS, en cohérence avec 

son activité et les besoins de santé du territoire de santé de la Dordogne ; 

Considérant que le site de l’HDJ LE VERGER DES BALANS se situera dans les locaux de l'HÔPITAL PRIVE 

DE FRANCHEVILLE ; 

Considérant que LE VERGER DES BALANS indique disposer d’une convention, avec l'HÔPITAL PRIVE 

DE FRANCHEVILLE, pour la prise en charge en hospitalisation complète (HC) de ses patients ; 

Considérant que LE VERGER DES BALANS indique disposer d’une convention, avec l'HÔPITAL PRIVE 

DE FRANCHEVILLE pour assurer la continuité des soins et l'intervention d'un médecin dans un délai 

compatible avec la sécurité des patients ; 

Considérant que LE VERGER DES BALANS indique disposer d’une convention, avec le CH DE 

PERIGUEUX, pour la réanimation de ses patients pris en charge ; 

Considérant que LE VERGER DES BALANS indique que l’accès aux examens d’imagerie médicale et de 

biologie médicale est assuré par convention ; 

Considérant que l’établissement disposera, sur son site, de médecins spécialisés en gériatrie, ainsi que 

d’une équipe pluridisciplinaire regroupant les professionnels paramédicaux nécessaires, permettant 

d’assurer une prise en charge complète et adaptée des patients ; 

Considérant que le délai de mise en œuvre prévisionnelle de l’autorisation de soins de médecine, 

portant sur une capacité de 3 places en hospitalisation de jour (HDJ), est fixé au 1er juillet 2026 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions 

techniques de fonctionnement fixées par la réglementation ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par LE VERGER DES BALANS (240002428) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Médecine » sur le site l’HDJ LE VERGER DES 

BALANS (240019265), sis 4 PLACE FRANCHEVILLE 24004 PERIGUEUX, est acceptée pour: 

  

 

- Médecine / Adultes 
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Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

  

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur 

Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des Personnes handicapées. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 

mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de 

manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse 

suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R.6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le  

  

 

 

 

 

  

  

 

 

 

15/06/2026
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2026-102 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Médecine  

par la CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE (170024053),  

sur le site de la CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE (170780662) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de 

santé de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n°2025-240 du 24 juillet 2025 modifiant l’arrêté n°2024-581 du 9 décembre 2024 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2025 et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 novembre 2025 

au 31 décembre 2025;  

- Vu l’arrêté 2025-682 en date du 15/10/2025 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins de « Médecine » ; 

- Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 4 mai 2026 (n°R75-2026-

04-30-00002) en date du 30 avril 2026 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par la CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE (170024053), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Médecine », sur le site de la CLINIQUE DE 

L'ATLANTIQUE (170780662) sis 26 RUE DU MOULIN DES JUSTICES 17138 PUILBOREAU ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 22 mai 2026 ; 

 

 

ARS - R75-2026-06-15-00012 - 17-Décision n°2026-102- CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE - MEDECINE 8



 

 

2 

Considérant que la CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE, titulaire des autorisations d’exercer les activités de : 

- Traitement du cancer en « gynécologie », « ORL », « urologie » et « digestif » 

- Soins Médicaux et de Réadaptation (SMR) selon les modalités « polyvalent » et « locomoteur » 

- Chirurgie selon les modalités « adultes », « pédiatrique » et « bariatrique » 

- Assistance médicale à la procréation (AMP) et diagnostic prénatal (DPN) 

Sollicite une autorisation pour l’activité de soins de médecine, selon la modalité « adultes », afin 

d'élargir son offre de soins ; 

Considérant que la CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE disposera sur son site de moyens d'hospitalisation à 

temps complet et à temps partiel, adaptés à l'âge et à l'autonomie du patient ; 

Considérant que la CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE dispose d'un Plan Personnalisé de Soins (PPS) pour la 

prise en charge des personnes âgées ou à risque de perte d'autonomie ; 

Considérant que l’établissement disposera, sur son site, de deux médecins spécialisés en Médecine 

physique et de réadaptation, ainsi que d’une équipe pluridisciplinaire regroupant les professionnels 

paramédicaux nécessaires, permettant d’assurer une prise en charge complète et adaptée des 

patients ; 

Considérant que la permanence des soins est assurée, sur le site de la CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE, 

par une astreinte médicale les nuits, week-ends et jours fériés, ainsi que par la présence continue d’IDE, 

disponibles 24 heures sur 24 ; 

Considérant que l’établissement atteste assurer la continuité des soins et l'intervention d'un médecin 

dans un délai compatible avec la sécurité des patients ; 

Considérant que l’établissement indique que l’accès aux examens d’imagerie médicale, est assuré par 

convention sur son site, pour la scanographie et échographie et à distance, pour l’imagerie par 

résonance magnétique (IRM) ; 

Considérant que l’établissement indique que l’accès aux examens de biologie médicale, est assuré par 

convention sur son site et à distance pour l’anatomopathologie ; 

Considérant que le délai prévisionnel de mise en œuvre de l’autorisation de soins de médecine, portant 

sur une capacité de 8 lits en hospitalisation complète (HC) et 6 places en hospitalisation de jour (HDJ), 

est fixé au 1er septembre 2026 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions 

techniques de fonctionnement fixées par la réglementation ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par la CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE (170024053) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Médecine » sur le site de la CLINIQUE DE 

L'ATLANTIQUE (170780662) sis 26 RUE DU MOULIN DES JUSTICES 17138 PUILBOREAU, est 

acceptée pour :  

 

- Médecine / Adultes 
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Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

  

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur 

Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des Personnes handicapées. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 

mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de 

manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse 

suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R.6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le  

  

 

 

 

  

  

 

 

 

15/06/2026
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